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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Alcoolisme
Question écrite n° 45046

Texte de la question

L'article L. 49-1-2 du code des debits de boissons, introduit par la loi EVIN, interdit la vente et la distribution de
boissons alcooliques dans tous les etablissements d'activites physiques et sportives. Le decret no 96-704 du 8
aout 1996 permet a l'autorite prefectorale d'accorder des derogations, a raison de 10 par an, autorisant la vente
des boissons alcooliques des 2e et 3e groupes au club sportif agree par le ministere de la jeunesse et des
sports qui en fait la demande. A contrario, une association non agreee par le ministere de la jeunesse et des
sports qui organise une manifestation sportive ne peut obtenir, a cette occasion, l'autorisation d'exploiter une
buvette en vue de commercialiser des boissons alcooliques. Or, l'article L. 48 du code des debits de boissons
confie a l'autorite municipale la possibilite d'autoriser les debits temporaires de boissons a l'occasion d'une foire,
d'une vente ou d'une fete publique. Dans ce cas, il apparait que cette derogation au principe general de
declaration d'ouverture contenue dans l'article L. 31 du code des debits de boissons ne devrait concerner que
les debits temporaires par leur existence et ouverts a l'occasion d'une manifestation publique exceptionnelle. M.
Jean-Jacques Delvaux souhaite appeler l'attention de M. le ministre delegue au budget sur la situation d'une
association non agreee par le ministere delegue de la jeunesse et des sports (d'anciens combattants par
exemple) qui organise, tous les ans, une manifestation sportive (un ball-trap par exemple). Sachant que cette
manifestation est ouverte sans restriction au public dans un lieu non affecte a l'usage permanent d'un sport,
comme une prairie, il lui demande si les dispositions de l'article L. 48 du code des debits de boissons peuvent
etre appliquees a ce cas d'espece, ce qui permettrait a l'association concernee de commercialiser des boissons
alcooliques du 2/ degre sur simple autorisation municipale sans accord du service des douanes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite savoir si une association non agreee par le ministere de la jeunesse et des
sports organisant annuellement une manifestation sportive ouverte sans restriction au public dans un lieu non
affecte a l'usage permanent ou provisoire d'un sport peut beneficier des dispositions de l'article L. 48 du code
des debits de boissons lui permettant de commercialiser des boissons alcooliques du 2e degre sur simple
autorisation municipale. S'il n'exige de l'association aucun agrement, l'article L. 48 ne prevoit la possibilite
d'autorisation de debits de boissons temporaires par les maires que s'il s'agit de manifestations se deroulant a
l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fete publique. Par fetes publiques il faut toutefois entendre les fetes
nationales, patronales. Le simple fait qu'une manifestation soit ouverte au public ne suffit pas a repondre a ces
criteres. C'est pourquoi, l'association evoquee par l'honorable parlementaire ne peut entrer dans le champ des
dispositions de cet article.
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